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Art.

Art. 9. Dans les Questions a decider

par une majorite de voix, le President ne vote .hi

votera que lorsqu'elles seront egalement ^^'^'*"**^"^-

divisees.

Art. 10. Chaque personne admise

comme Membre de la Societe pa\^era au Argent

. .
* "^ d'admission

Tresoner pour son admission hi somme et conmbu-

de Deux Guinees, qui sera deposee lors-

que cette Personne se''aproposee,et Deux

Shelings et demi par mois, a Texclusion

de ce qui pourra de terns a <iutre etre

convenu de payer pour la depense de la

Maison dans laquelle la Societe s'assemble.

Art. 11. 11 restera toujou.o entre les

mains du Tresorier la somme de Centf'^p^'^i^^* largent,

soixante et quinze Louis au moins, pour

le payment des demandes contingentes

sur la Societe ; et le reste de Pargent

sera prete a interct suivant la Loi.
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